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DE NOUVELLES RESPONSABILITÉS POUR LE DÉPUTÉ BENOIT CHARETTE 
 
Saint-Eustache, le 3 mars 2010 – Depuis son élection en décembre 2008, le député 
Benoit Charette a vu ses responsabilités croître au sein de l’opposition officielle, une 
belle marque de confiance selon ce dernier. 
 
Ainsi, à titre de porte-parole officiel en matière de communautés culturelles, voilà que 
s’ajoute l’important dossier de l’intégration des immigrants, un sujet chaud de l’actualité.  
«Le Québec est une nation ouverte et accueillante, mais qui souhaite aussi protéger son 
caractère identitaire. C’est un élément fondamental de la vision de notre formation 
politique, et qui est très largement partagé par nos concitoyennes et concitoyens», a 
commenté M. Charette, qui vient également d’intégrer la Mission des relations 
internationales du caucus péquiste. 
 
Outre ces nouvelles responsabilités, M. Charette a brièvement décrit celles qui lui ont 
été confiées par Mme Pauline Marois depuis son assermentation: 
 
Relations avec la communauté haïtienne 
Une responsabilité surtout de cœur pour ce pays qu’il connaît bien pour y avoir travaillé 
il y a quelques années.  Suite au tremblement de terre du 12 janvier 2010, ce mandat a 
pris une ampleur toute particulière.   
 
Commission sur le droit de mourir dans la dignité 
Une commission qui démontre la maturité de la nation québécoise face à ce sujet trop 
longtemps considéré comme un tabou. La population du Québec pourra venir exprimer 
son opinion sur ce sujet. 
 
Mission sociale 
Les membres de la Mission sociale ont à se pencher tout particulièrement sur les grands 
enjeux sociaux, la lutte à la pauvreté, etc. 
 
Mission jeunesse  
Les membres de la Mission jeunesse se penchent sur les grands enjeux touchant la 
jeunesse.  
 
Vice-président de l’Association parlementaire Ontario-Québec  
L'Association a pour objet le développement de la coopération interparlementaire entre 
les deux assemblées, notamment sur les plans législatif, culturel, économique, 
scientifique et technologique et, de façon plus générale, le renforcement des liens 
d'amitié et de compréhension. 
 
Assemblée des parlementaires de la Francophonie 
Cette instance regroupe des parlementaires de 77 parlements ou organisations 
interparlementaires répartis sur les cinq continents. Son action vise principalement à 
promouvoir et défendre la démocratie, l’État de droit, le respect des droits de l’Homme, 
le rayonnement international de la langue française et la diversité culturelle. 
 
«C’est une charge de travail qui peut sembler colossale, mais dont je m’acquitte avec 
beaucoup d’enthousiasme. Je suis venu en politique pour contribuer au mieux-être des 
Québécoises et des Québécois, et ces différentes responsabilités me permettent 
d’atteindre cet objectif. Je suis également très reconnaissant à l’égard de Mme Marois 
qui m’accorde toute sa confiance», a conclu M. Benoit Charette. 
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